
ORGANISME COLLECTEUR AGRÉÉ ORGANISME DÉLÉGATAIRE 

TAXE D'APPRENTISSAGE  - COLLECTE 2012  (sur salaires 2011)  
La Chambre de Métiers et de l'Artisanat de Région de Basse-Normandie est habilitée, à compter du 1er janvier 2011 par le Préfet de Région Basse-Normandie, à collecter la taxe d’apprentissage 
auprès des entreprises ayant leur siège social ou un établissement dans la région. Par convention de délégation en date du 12 septembre 2011, la Chambre de Métiers et de l'Artisanat de la 
Manche est autorisée à collecter la taxe d’apprentissage. 

DÉSIGNATION DU DÉCLARANT 

 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L'ENTREPRISE 

Activité principale (en clair) : .............................................................................................................................................................................................................  

..............................................................................................................................................................................................................................................................................  

Nombre de salariés au 31 décembre 2011 : ..............................................................................................................................................................................  

Centre des Impôts auquel est rattachée votre entrep rise : ..............................................................................................................................................  

L'entreprise a-t-elle formé des apprentis en 2011 ?  (1) (1)
 

Contrat d'Apprentissage 
Nom et Prénom de l'apprenti 

N° dates de début et de fin 
CFA fréquenté par l'apprenti 

  
du 

au 
 

  
du 

au 
 

  
du 

au 
 

  
du 

au 
 

(1) Rayer la mention inutile 

CALCUL DU MONTANT DE LA TAXE D'APPRENTISSAGE 

Salaires déclarés à l'URSSAF en 2011 
(déclaration DADS) ,00 € A 

Montant de la taxe brute (arrondir à l'euro inférieur) (cadre A X 0,50 %)  ,00 € B 

Déduction 
Frais de stage en milieu professionnel (déduction maxi 4 % du cadre B) 

concerne les stagiaires de l'enseignement technologique en formation initiale 
Joindre une copie des conventions de stage 

,00 € C 

Contribution au Développement de l'Apprentissage (cadre A x 0,18 %)  
(Loi 2004-184 du 30/12/2004 art.37 - JO du 31/12/2004) ,00 € D 

TOTAL à verser à la Chambre de Métiers et de l'Arti sanat B - C + D  
(joindre un chèque bancaire libellé à l'ordre 

de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat de la Manche) 
,00 € E 

À RETOURNER AVANT LE 29 FÉVRIER 2012 : 
CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L'ARTISANAT DE LA MANCHE - BP 139 - 50201 COUTANCES CEDEX 

Tél. 02.33.76.62.62 

 N° SIRET du principal établissement Code NAF 
                    

         0 0 0         

En cas de changement, adresse au 1 er janvier 2011 

Dénomination et adresse du principal établissement 
au 1er janvier 2012 

(CACHET COMMERCIAL ÉVENTUELLEMENT) 

NON OUI SI OUI, merci de compléter le tableau ci-après  

RÉSERVÉ À LA CHAMBRE  DE MÉTIERS 

 

Section Calvados  Section Orne  

T.S.V.P. 

En partenariat avec : 



VERSEMENT DE LA TAXE D'APPRENTISSAGE 

Je, soussigné, 

1°/ désire que soient subventionnés les établissements de formation suivants  (hors dispositions obligatoires) 

ÉTABLISSEMENT(S)  BÉNÉFICIAIRE(S) MONTANT  (en %) 

   

   

   

   

   

   

   

   

La Chambre de Métiers et de l'Artisanat se chargera  : 

- de réserver votre contribution, conformément au barème légal, aux établissements agréés de votre 
choix 

- de reverser au CFA accueillant votre (vos) apprenti(s) le versement obligatoire 
- d'établir le reçu libératoire 

IMPORTANT : 

Si vous versez la totalité de votre taxe d'apprentis sage à la Chambre de Métiers et de l'Artisanat de 
la Manche, ses Services assureront la prise en charg e des formalités afférentes à la gestion de ce 
dossier.  

2°/ et autorise la Chambre de Métiers à établir et à si gner en mon nom les documents relatifs au règlement  de la 
Taxe d'Apprentissage 2012. 

À  .......................................................................   le  ......................................................... 2012 
Signature et cachet de l'entreprise ou du comptable 

N.B. : MODIFICATION DES FORMALITÉS 

Dans un objectif de simplification, la demande d'ex onération est désormais supprimée et 
remplacée par la démarche suivante : 

• entreprises procédant au règlement de la Taxe d'App rentissage  : 

sur le formulaire de la DADS, cocher la case "OUI"  dans la rubrique "assujettissement aux 
taxes"  et compléter le montant de la base "Taxe d'Apprentissage et Contribution au 
Développement de l'Apprentissage"  (TA/CDA) dans la rubrique "total base arrondie 
TA/CDA" . 

• entreprises assujetties à la Taxe d'Apprentissage, mais exonérées de son règlement  : 

sur le formulaire de la DADS, cocher la case "NON"  dans la rubrique "assujettissement aux 
taxes"  


